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S'installer en agriculture, les actualités en Centr e Ouest Bretagne  
 

 
 

"…  que la ferme fasse vivre de nouveaux agriculteurs,  c'est important que le pays vive et pour cela il f aut 
des jeunes ."  
 

Le 14 mai 2008, AgriCOB a rencontré M. Le Goff1, ancien agriculteur sur le secteur de Rostrenen. Avec 
son frère ils ont fait le choix de diviser la ferme pour permettre l'installation de deux jeunes agriculteurs. 
 

AgriCOB : Quelle était la situation de la ferme avant la cession ? 
M. Le Goff1 : L'exploitation se composait de deux lots distincts pour un total de 90 ha. Le premier, de 65 
ha, était consacré à l'activité laitière, avec 162 000 litres de quota, le siège d'exploitation, la salle de traite, 
une habitation et un hangar de 720 m². La mise aux normes n'était pas faite. Le second site accueillait 
l'activité bovin viande, sur 25 ha d'un seul tenant, avec un hangar et une petite habitation à rénover. Les 
terres ne se prêtent pas à la culture des céréales. Je travaillais seul sur la ferme. Une partie des terres était 
propriété de mon frère. 
 

AgriCOB : Quand avez vous commencé à réfléchir à l'avenir de la ferme ? 
M. Le Goff :  C'est vraiment en 2004, avec la possibilité de racheter des trimestres pour partir à la retraite, 
que nous nous sommes penchés sur la question. Cela a laissé peu de temps car, avec le rachat de 
trimestre, je devais avoir cessé mon activité en novembre 2005. 
 

AgriCOB : Comment avez vous fait le choix de la transmission ? 
M. Le Goff :  Cela nous est venu naturellement, nous souhaitions, dès le début, que la ferme fasse vivre 
de nouveaux agriculteurs, c'est important que le pays vive et pour cela il faut des jeunes. Il n'y avait 
personne dans la famille pour reprendre la ferme et il était hors de question de vendre pour agrandir notre 
voisinage direct. 
Avec la disposition de la ferme, nous avons pensé proposer deux lots, un pour le lait et un pour une 
reprise en viande ou en diversification. Les lots ont été inscrits au Répertoire Départs Installation de 
l'ADASEA. Il y a eu rapidement des candidats pour les 25 ha. C'est un jeune en fromage de chèvres qui 
les a repris. Pour le second cela n'est pas venu aussi rapidement, malgré 4 ou 5 candidats qui avaient 
entendu parlé de la ferme via le bouche à oreille. Il n'y avait plus assez de temps pour que nous fassions la 
vente nous même, alors nous sommes passé par la SAFER. Nous aurions préféré gérer la vente d'un bout 
à l'autre, pour être sur que la ferme ne soit pas divisée entre les voisins. Heureusement un des candidats à 
l'installation a pu obtenir les accords de financements et, avec le soutien de notre laiterie, il a été choisi 
par la SAFER. Il s'est associé, la première année, avec un autre jeune déjà installé en lait, mais cela n'a 
pas tenu et, actuellement, il travaille avec son père qui a une ferme assez éloignée. 
 

AgriCOB : Quel sont les difficultés et les freins que vous avez eu à surmonter ? 
M. Le Goff :  Il y a pas mal de chose que je ferais différemment, mais nous étions bloqués par les délais 
très courts pour trouver quelqu'un, alors que les banques mettent beaucoup de temps à accorder des 
financements aux jeunes. Il n'a pas été facile de confier la vente à la SAFER et il y avait la pression des 
voisins. Une autre chose c'est que nous aurions du vendre le matériel avec les terres car maintenant il est 
encore en partie sur nos bras. 
 

AgriCOB : Aujourd'hui êtes -vous satisfait ? 
M. Le Goff :  Nous ne cherchions pas à faire le plus d'argent possible. Alors aujourd'hui, il y a la fierté de 
voir deux personnes travailler à plein temps avec peut-être bientôt une troisième. Surtout qu'ils travaillent 
bien, en respectant la terre. 
                                                
1 Il s'agit d'un nom fictif, la personne ayant souhaité garder l'anonymat. 
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Se préparer à transmettre sa ferme  

Vous voulez anticiper un départ à la retraite ou 
une cessation d’activité ? Vous souhaitez qu’un 
jeune s’installe sur votre exploitation ? Vous vous 
posez des questions sur l’avenir de votre ferme ? 
Vous avez besoin d’y voir plus clair ? Cette 
formation est pour vous ! 
La FDCIVAM 29 propose, à tous les agriculteurs 
qui souhaitent anticiper la transmission de leur 
ferme, une formation « Se préparer à  transmettre 
son exploitation ». Cette formation, qui se 
déroulera à Brasparts sur 5 journées à 
l’automne, alterne : des temps collectifs de 
réflexion et d’échanges autour du projet de 
transmission et des difficultés rencontrées, des 
intervenants (ADASEA, MSA, AFOCG…) en 
fonction des questions techniques posées par les 
participants, des témoignages d’agriculteurs 
(cédants et repreneurs) sur leurs expériences de 
transmission « classiques » ou non (hors cadre 
familial, petite exploitation, installation 
progressive, changements de production, 
installation de plusieurs jeunes…) et des temps 
de rencontres avec des porteurs de projets. 

���������	�
���	����������
��	�� à : 
 Riwanon BERTHOU, FDCIVAM 29 au 02 98 81 43 
94 ou fdcivam29@wanadoo.fr 
+ d’info : www .civam-bretagne.org et 
www.panier-equal.eu 

��

FDCIVAM DU FINISTERE                            
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Des conseillers à votre service pour 

préparer la cessation et la transmission de 
votre activité  

 

Retrouvez dans les antennes locales des 
Chambres d'Agriculture des conseillers 
spécialisés pour vous accompagner dans vos 
démarches individuelles et collectives. 
 
Antenne du Faouët : 
Marcel Collorec 
Contact : 02 97 23 03 55 
marcel.collorec@morbihan.chambagri.fr 
 
Antenne de Carhaix-Plouguer : 
Ronan KERVAREC : 02 98 99 34 20 
Quimper 
Anne AUDREZET 02 98 52 49 40 
Quimperlé / canton de Châteauneuf du Faou 
Josiane QUERE : 02 98 96 37 20 
 
Antenne de Rostrenen : 
Gildas LE PARC – Françoise FILET 
Contact : 02 96 57 40 24 
Gildas.leparc@cote-d-armor.chambagri.fr 

� ���	��� �

LES ANTENNES DES CHAMBRES 
D'AGRICULTURE EN COB 
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Les Répertoires Départs Installations (RDI) sont à votre service  

pour vous mettre en relation avec des candidats à l 'installation en agriculture  
 

En 2006, plus de 900 candidats à l'installation hors cadre familial, étaient inscrits aux répertoires 
de Bretagne pour seulement 346 exploitations inscrites. Près de 23 % des candidats inscrits recherchent 
une petite structure afin de développer un projet "atypique" (production hors des circuits traditionnels : 
vente directe, transformation, accueil). La majorité des candidats inscrits recherchent des fermes de 
"dimensions classiques" en production "conventionnelle". ADASEA et Chambres d'agriculture apportent 
un appui aux cédants dans leur démarche de transmission et ceux qui cèdent leur exploitation via le RDI 
peuvent percevoir une prime de 5000 ����������	
��������
�	������������
������  

Chambre d'agriculture service ODASEA 22 : M. GUILBEAU - Tél. : 02 96 79 22 66 
Courriel : stephane.guilbeau@cotes-d-armor.chambagri.fr  
Chambre d'agriculture service ODASEA 56 : M. CASTEL - Tél. : 02 97 46 59 00 - Fax : 02 97 40 37 
47 - Courriel : remi.castel@morbihan.chambagri.fr 
ADASEA 29 : M. FROGER nord Finistère - Tél : 02 98 88 09 15 / M. DUNEAU sud Finistère - Tél. : 02 
98 52 48 05 - Courriel : a029@cnasea.fr 
 

Recherche  

� � 40 ha pour un élevage ovin et bovin viande 
JA recherche une reprise d'exploitation et/ou la 
location de foncier sur 40 Ha (sans habitation) pour 
une installation en élevage ovin / bovin allaitant (Race 
rustique / Système herbe / Projet de vente directe). 
Secteur Guiscriff et communes voisines. 
Contact : Mathieu DUGUET 06 59 36 78 03 

� � Exploitation laitière 
Couple cherche exploitation laitière sur minimum 40 
ha en propriété et groupés (si possible avec maison 
même si travaux). Petit quota laitier possible ou 
même éventuellement sans quota car possibilité 
orientation vente directe et viande. Etudie toutes 
propositions. 
Contact : Arnaud DERAMECOURT 02 31 38 70 41 / 
06 66 31 12 20 

� � Autour de 20 ha  sur le canton de Corlay 
Jeune Homme cherche des terres avec quota ou prime 
Vache Allaitante – possibilité d'achat suivant 
montant. 
Contact : Gwenaël 06 66 73 19 93 

� � Bâtiment volaille ou lapin 
Recherche bâtiment, sur les cantons de Gourin et du 
Faouët, pour une installation en gavage de canard. 
Contact : LE BRIS Gwénaël 02.97.23.14.26 
 

 � � Petite surface en terre arable 
Recherche environ 2 ha de terres agricoles pour 
une installation autofinancée en maraîchage 
biologique. 
Contact : Pascale et Bénédicte. 06.16.54.91.81 / 
02.99.23.48.18. 

� � 15 ha pour une production de légumes et ovin 
viande 

Jeune couple, possédant déjà une partie du troupeau, 
recherche surface agricole pour développer une 
activité en ovin viande et légumes plein champs - 
avec habitation à proximité - achat possible sur une 
partie des biens. 
Contact : Anthony RYO 02 98 99 64 38 

� � Bien agricole entre 20 et 50 ha avec habitation 
Couple, ayant de nombreuses expériences agricoles 
(salariat), recherche du foncier en centre Bretagne 
pour développer une activité agricole diversifiée - 
achat possible sur une partie des biens. 
Contact : Franck HERMANN 02 40 85 91 63 

� � Exploitation laitière  300 000 L à 400 000 L 
Recherche exploitation laitière avec 70 à 80 ha de 
SAU - Canton de Gourin et cantons limitrophes 
Contact : CORNEC Jean Philippe 02.97.34.85.19 

	 ������������	����	
� �

 
 

 
 

Le Programme pour l’Installation et le Développemen t des Initiatives Locales en 2008 
propose des aides au cédant (voir page 5)  

 

                                                                                                                        ADASEA de Bretagne  
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Soirée d’échange le 27 juin 2007 : financer 
son projet agricole  

Vous réfléchissez à un projet d'installation ou bien êtes 
nouvellement installé, nous vous invitons à une 
rencontre/échange qui aura lieu: 

Le vendredi 27 juin 2008, 
à 20h30, à Trémargat 

Thème : le financement de son projet 

Des banquiers de la NEF et de la Banque Populaire seront 
présents pour répondre à vos interrogations sur ce sujet 
Les soirées d’échange, c'est aussi l'occasion de se 
retrouver, de se connaître et de partager ses projets et 
interrogations quant à la création de son activité et au 
projet de vie qui en découle.  
L'objectif est que les expériences des uns et des autres 
permettent de trouver des réponses ou soulèvent des 
interrogations qui fassent avancer des réflexions 
personnelles.  
Nous comptons sur votre présence pour enrichir cette 
soirée. 

Informations Blaise Berger FRCIVAM / Jeanne THIEBOT 
CEDAPA 
06 32 29 25 86 - 02 96 74 75 50 

 

	 �
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������� ����
	��	
��� �

 
Les chiffres de l'installation 2007  

en COB  

En 2007, 47 installations aidées (DJA) ont été 
recensées. La MSA a enregistré 146 nouvelles 
immatriculations (cotisants à titre principal et 
cotisants à titre secondaire) dont 71 d'exploitants 
de moins de 40 ans. Ainsi 24 personnes, de 
moins de 40 ans, développent une activité 
agricole sans les aides classiques à l'installation. 
284 radiations MSA ont été comptabilisées, dont 
201 concernent des agriculteurs de plus de 50 
ans. 
Le COB bénéficie d'un taux de renouvellement  
de 51% contre 53% pour la Bretagne. 
587 exploitants avaient plus de 55 ans en 2006. 
70 exploitations sont inscrites au RDI dont 23 
nouvelles inscriptions en 2007. 
L'ensemble de ces données ainsi que de 
nombreuses informations complémentaires sont 
consultables sur le site www.eoloas.net. 

 
 
 
 
 

Le Répertoire Départ Installation des 
Côtes d'Armor est ouvert  

Depuis le 1er février dernier, la Chambre 
d'Agriculture des Côtes d'Armor a remis en 
route le Répertoire Départs Installations 
précédemment tenu par l’ADASEA. 
L’inscription à ce répertoire est gratuite, tant 
pour les cédants que pour les repreneurs. 
Les annonces sont mises en ligne de façon 
anonyme sur le site 
www.repertoireinstallation.com. Les mises en 
relation sont ensuite effectuées par l’animateur 
du répertoire. 
 
Contact : Stéphane GUILBEAU – Chambre 
d'Agriculture des Côtes d'Armor – ODASEA – 
Tél : 02 96 79 22 66 

LES ANTENNES DES CHAMBRES 
D'AGRICULTURE EN COB 

Visites de 2 fermes en ovin viande en 
agriculture durable et agriculture 

biologique  

Vous avez un projet d’installation ou êtes récemment 
installé, nous vous proposons de visiter plusieurs 
fermes du Centre Ouest Bretagne en ovin viande 
pour : 
- découvrir cette production 
- vous conforter (ou pas) dans votre idée d’installation 
- affiner votre projet d’un point de vue technique et 
économique 
Rendez-vous le mardi 16 septembre 2008 (lieu à définir) 
 
Informations :  Jeanne THIEBOT - CEDAPA 02 96 74 
75 50 ou Xavier DOUCET - GAB D’Armor 02 96 74 
75 65 
D’autres journées du même type peuvent être organisées 
pour d’autres productions, n’hésitez pas à nous 
contacter si vous êtes intéressés. 
 

.                    CEDAPA / GAB 22  
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Le Programme pour l’Installation et le Développemen t des Initiatives Locales en 2008  

Le programme PIDIL 2008, financé par l’Etat, vise à favoriser l’installation « hors cadre familial » des jeunes en 
agriculture. Différentes aides incitatives sont proposées : 

��� �  à destination des porteurs de projets  avec : 
��� �  le Contrat de pré-installation  

Financement d’un stage pratique réalisé par le candidat à l’installation sur l’exploitation du cédant ou du futur 
associé (hors cadre familial) 
Indemnité variable en fonction du statut antérieur du JA et prise en charge d’une couverture sociale 

��� �  l’ Aide à l’investissement foncier (convention de mise à disposition SAFER) 
Prise en charge des frais d’intervention de la SAFER lorsqu’elle intervient pour faciliter l’installation d’un jeune 
agriculteur. Aide plafonnée à 80 % des frais facturés au jeune. 

��� �  à destination des futurs cédants avec : 
��� �  l’Inscription anticipée au Répertoire Départ Installation 

Concerne les cédants à la recherche d’un repreneur individuel ou d’un associé. Forfait de 5 000 � , versé 
uniquement si l’exploitation est transmise à un jeune agriculteur, hors du cadre familial et qui bénéficie des aides à 
l'installation. L’inscription au RDI doit avoir une durée minimale de 12 mois avant la transmission. 
Cette aide est  cofinancé par le Conseil Régional de Bretagne. 

��� �  Visite Transmission 
Visite gratuite d’un conseiller sur l’exploitation: Information, Conseils, Analyse de la reprenabilité, Proposition de 
scénarii de reprise, Proposition d’un accompagnement technique opérationnel et personnalisé dans le cadre du RDI 

��� �  à destinations des propriétaires cédants avec : 
��� �  l’ Aide au Bail 

Aide destinée à encourager les propriétaires fonciers à conclure un bail ferme ou à long terme avec un JA 
NB : Ces aides sont  accessibles dans deux situations : 
1. dans le cadre de la transmission à un jeune non parent (jusqu'au 3e degré inclus) bénéficiaire des aides JA et 

s'installant en individuel ou en société avec des tiers. 
2. dans le cadre de la transmission à un jeune non parent (jusqu'au 3e degré inclus) bénéficiaire des aides JA et 

s'installant en société dans le cadre familial seulement si les critères départementaux relatifs aux moyens de 
production sont respectés. 

Au-delà du programme PIDIL régional, le Conseil Régional, les Conseils généraux, Collectivités locales peuvent 
proposer des dispositifs complémentaires locaux en faveur de la transmission. 
Ce programme permet également la réalisation d’actions de repérage, de communication et d’animation en faveur de 
l’installation et de la transmission. 

Pour plus d’informations, contactez votre ADASEA ou ODASEA 

 
 
 
 

Accompagnement à la création d’activité agricole et /ou agri -rural  

Vous avez un projet de création d’activité en milieu rural (agricole ou non), vous vous posez des questions, vous 
avez envie de rencontrer et d’échanger avec d’autres porteurs de projets sur vos préoccupations ? Vous souhaitez 
être accompagnés dans vos réflexions? 

Depuis 2007, dans le cadre du projet européen EQUAL-PANIER, La FD CIVAM du Finistère propose aux porteurs 
de projet une offre d'accompagnement en amont de la création d'activités au travers : de soirées d'échanges, d'écoute 
individualisée, de visites de territoire et de fermes engagées dans une agriculture durable (prochaine visite le 
mercredi 11 juin : pic-nique et échanges à Brasparts puis vite d'une ferme à Pont de Buis-Lès Quimerch), de 
mise en réseau avec des interlocuteurs pouvant enrichir les parcours et de la formation « Idée au projet » centrée sur 
les motivations et réflexions personnelles (4 jours à l’automne 2008). 

���������	�
���	����������
��	������ ès de : 
Riwanon BERTHOU, FDCIVAM 29 au 02 98 81 43 94 ou fdcivam29@wanadoo.fr 
+ d’info : www .civam-bretagne.org et www.panier-equal.eu 
 

FDCIVAM DU FINISTERE                                                                                                                                    
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Les soutiens des Communautés de Communes du COB à l ’installation en agriculture  

Dès 1998, la Communauté de Commune du Poher a mis en place une aide directe pour les jeunes agriculteurs 
s'installant sur son territoire. Le comité de développement des agriculteurs du Poher et la Chambre d'Agriculture se 
sont associés à cette démarche. Le comité de développement s'est attaché, depuis, à mobiliser l'ensemble des 
Communautés de Commune du centre Finistère pour étendre cette aide. Ainsi aujourd'hui : 

o La CC du Poher verse, dans l'année qui suit l'installation, 1525�� 
�
�
�� 
����	�� à tout nouvel agriculteur 
(bénéficiant ou non des aides JA). La liste des agriculteurs est fournie par la Chambre d'Agriculture 

o La CC du Yeun Elez attribue une aide de 1 500��
��������� êmes modalités que celle du Poher 
o La CC des Monts d’Arrée attribue également une aide de 1 500����
�������	�
���������
������	����
���������	���

l'aide auprès de la Communauté de Communes (02 98 99 81 50). 
o La CC de Haute Cornouaille offre une prime à l'investissement de 1525�� à tout nouvel agriculteur. Les 

personnes intéressés doivent se faire connaître auprès de la Communauté de Communes (02 98 73 25 36). 
o La CC de Pleyben donne une prime à l’investissement de 1 525�� 
��� ������� �������	����� 
�
���� ����
����

contact auprès de Claude Plusquellec (02 98 26 73 72) pour retirer le dossier de demande. 

Pour plus d'information contacter Guy DESIGNE, conseiller installation à Carhaix-Plouguer ou Ronan KERVAREC 
animateur des comités de développement des agriculteurs du Poher et de Châteaulin.Tél. : 02 98 99 34 20 

Sur le COB d'autres CC ont également mis en place des soutiens pour les nouveaux agriculteurs qui choisissent leur 
territoire pour s'installer. 

o La CC du pays du Roi Morvan, avec le soutien de l'antenne de la Chambre d'Agriculture du Faouët, propose 
une aide de 1500 �� ��
����� ����
�	� �����	
��
	���� 
�� 	��	� 
������	���� 
�� – de 40 ans. Ils ont également la 
possibilité de bénéficier d'un suivi gratuit (jusqu'à hauteur de 500��� �
�� �
� ��
� ��� 
�
������	���� ����� ���� !�
premières années. 

Contact : Sébastien CLOZEL au 02 97 23 03 55 
o La CC de Callac Argoat et la CC du Kreiz Breizh offraient jusqu'en 2007 un atlas personnalisé (réalisé par 

l'ancienne ADASEA des Côtes d'Armor fermée en 2007) à tous les nouveaux agriculteurs. Elles sont 
actuellement en réflexion sur une nouvelle démarche de soutien. 

Contact : Françoise FILET au 02 96 57 40 24 

 
 
 
 

Des réserves foncières pour l'installation  

En octobre 2007, la Région Bretagne a signé avec la SAFER de Bretagne une convention « pour la constitution de 
réserves foncières destinées à faciliter l’installation de jeunes agriculteurs ». 

La Région Bretagne a décidé de soutenir l’installation de jeunes agriculteurs, notamment hors cadre familial et aussi la 
réinstallation d’agriculteurs sur des exploitations bien structurées. Elle encourage aussi une agriculture diversifiée 
productive de valeur ajoutée sur des surfaces limitées. 
Il entre dans les missions de la SAFER de concourir à l’installation des exploitants agricoles : 
- en achetant à l’amiable ou par exercice de son droit de préemption des exploitations agricoles mises en vente, 
- en aménageant ces exploitations ou en les constituant par acquisitions successives de plusieurs lots fonciers voisins, 
- en rétrocédant ces exploitations aux agriculteurs désireux de s’installer ou de se réinstaller, ou à des propriétaires 
bailleurs qui s’engagent à louer à de jeunes agriculteurs. 

La Région Bretagne a décidé de financer le stockage d’unités foncières dans le but : 
- de saisir les opportunités du marché foncier et d’acquérir rapidement des exploitations mises en vente, 
- de disposer ensuite du temps nécessaire à la recherche et au choix du meilleur candidat acquéreur, 
- de soutenir la SAFER de Bretagne qui, seule, ne peut assumer le coût du stockage du foncier et le risque qu’il peut 
engendrer sans garantie de bonne fin, 
- de réduire la charge supplémentaire que consisterait le coût du stockage du foncier pour l’acquéreur s’il était inclus 
dans le prix de rétrocession. 

L’objectif du programme est de mettre en réserve au moins une dizaine d’exploitations en vue de favoriser l’installation 
de jeunes agriculteurs. 
La Région souhaite donner la priorité dans le choix des projets selon trois critères : la typologie des projets 
(diversification, agriculture biologique, micro-projets agri-ruraux présentant un caractère innovant), la zone 
géographique (péri-urbaine), la catégorie socio-professionnelle (hors cadre familial). 

Collectivité, cédant ou jeune agriculteur n'hésitez pas à vous renseigner auprès du conseiller SAFER de votre secteur. 
Contact SAFER Bretagne : 02 96 94 05 95 

 

                                                                                                                                     SAFER BRETAGNE 
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Tous les services de la Chambre d'Agriculture au plus proche de chez-vous2 : 

Retrouvez, dans les antennes locales des Chambres d'Agriculture, les conseillers installation et transmission pour 
vous accompagner dans vos démarches. 

Antenne du FAOUËT 

Maison de l'Agriculture - 13 rue 
carant du four - 56320 Le Faouët 
Tél. : 02 97 23 03 55 - Fax : 02 97 23 
11 77 
- Conseiller installation et 
animateur local du RDI : 
Sébastien CLOZEL 
sebastien.clozel@morbihan.chambag
ri.fr  

Antenne de CARHAIX-
PLOUGUER 

Rue Jean Monnet - Z.A. Kerampuil - 
BP 220 - 29834 Carhaix-Plouguer 
Tél. : 02 98 99 34 20 - Fax : 02 98 99 
34 29 
- Conseiller installation : Guy 
DESIGNE 
guy.designe@finistere.chambagri.fr 

Antenne de ROSTRENEN 

Zone Artisanal de Kerjean 22110 
Rostrenen 
Tél. : 02 96 57 40 24 - Fax : 02 96 57 
40 29 
- Conseillère installation : 
Françoise FILET 
francoise.filet@cotes-d-
armor.chambagri.fr 

 

Les réseaux départementaux pour l'installation et la transmission 

- ADASEA Finistère 

Tél. : 02 98 52 48 05 - Fax : 02 98 
52 49 28 - E-mail : a029@cnasea.fr 
Animateur RDI Sud COB : M. 
DUNEAU 
Tél. : 02 98 88 09 15 
Animateur RDI Nord COB : M. 
FROGER 

- Chambre d’agriculture  des 
Côtes d’Armor : service ODASEA 

Tél. : 02 96 79 22 66 
Animateur RDI : M. GUILBEAU  
E-mail : stephane.guilbeau@cotes-d-
armor.chambagri.fr 

SAFER 

- 4 ter rue de Luzel - 22 015 Saint-
Brieuc Cedex 
Tél. : 02 96 94 05 95 - E-mail : 
direction@safer-bretagne.com 
Site Internet national : www.safer.f 

- Chambre d’Agriculture du  
Morbihan : service ODASEA 

Tél. : 02 97 46 59 00 - Fax : 02 97 
40 37 47 
Animateur RDI : M. CASTEL  - E-
mail : 
remi.castel@morbihan.chambagri.fr 

Les points "information 
installation"  

Un téléphone unique pour : 
1er accueil, orientation, information 
et conseil sur les parcours à 
l'installation en agriculture 
 
- En Morbihan : 
Tél. : 02 97 46 46 30 
- En Côtes d'Armor 
Tél. : 02 96 79 22 45 
- En Finistère 
Tél. : 02 98 52 48 21 

Agriculture et tourisme - Bienvenue à la ferme 

Chambre d’agriculture du Morbihan : Nadine LERAY  - Tél. : 02 97 46 22 56 - Fax : 02 97 40 22 23 
Chambre d'Agriculture du Finistère : Joëlle PERON- Tél. : 02 98 41 33 07 - Fax : 02 98 41 33 01 
Chambre d'Agriculture des Côtes d’Armor : Nathalie LE DREZEN - Florence TRAVERT 
Tél. : 02 96 79 21 45 - Fax : 02 96 79 21 00 
 

Des réseaux de producteurs, engagés vers une agriculture durable et biologique, proposant des 
accompagnements à l'installation et à la reprise d'activité sur le COB : 

Les Groupements des Agriculteurs 
BIO 
GAB 29 : Michael PONT 
Tél. 02 98 25 80 33 
E-mail : gab29@agrobio-
bretagne.org 

CEDAPA 

Jeanne THIEBOT 
Tél. : 02 96 74 75 50 
E-mail : cedapa@wanadoo.fr 
Site : www.cedapa.com 

GAB 22 : Charles SOUILLOT 
Tél. : 02 96 74 75 65 
E-mail : gab22@agrobio-
bretagne.org 

FDCIVAM 29 BRASPARTS 

Associations et groupes fédérés : 
Accueil Paysan 29, PARADES, Bro 
an Are, Fermes Ecoles du Finistère, 
Produits du Cap Sizun, Groupe bois 
énergie des Monts d’Arrée 

4 rue Saint Michel - 29190 Brasparts 
Tél. : 02 98 81 43 94 
E-mail : fdcivam29@wanadoo.fr 
Site : www.civam-bretagne.org 
- Animatrice installation et 
transmission : Riwanon 
BERTHOU 

GAB 56 : Céline ROLLAND 
Tél. : 02 97 66 32 62 
E-mail : gab56@agrobio-
bretagne.org 

Accueil Paysan 22 

Réjane DEBROISE 
Tél. : 02 96 58 01 79 - Portable : 06 
32 70 25 97 
E-mail : rejane.debroise@accueil-
paysan.com 
Site : www.accueil-paysan.com 

1 : Un annuaire complet des acteurs de l'agriculture en Centre Ouest Bretagne est disponible au Pays. 
2 : Pour connaître l'ensemble des services des Chambres d'Agriculture de Bretagne consulter le site Internet 
http://www.bretagne.synagri.com/ca1/synagri.nsf 
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Les communes du COB : Berné - Berrien - Bolazec - Botmeur - Brasparts - Brennilis - Bulat-Pestivien - Calanhel - Callac - Canihuel - Carhaix-Plouguer - Carnoët - 
Caurel - Châteauneuf-du-Faou - Cléden-Poher - Collorec - Coray - Corlay - Duault - Glomel - Gouarec - Gouézec - Gourin - Guéméné-sur-Scorff - Guiscriff - Haut-
Corlay - Huelgoat - Kergloff - Kergrist-Moëlou - Kernascléden - La Feuillée - Landeleau - Langoëlan - Langonnet - Laniscat - Lannédern - Lanrivain - Lanvénégen - 
Laz - Le Cloître Pleyben - Le Croisty - Le Faouët - Le Moustoir - Le Saint - Lennon - Lescouët-Gouarec - Leuhan - Lignol - Locarn - Locmalo - Locmaria-Berrien - 
Lohuec - Lopérec - Loqueffret - Lothey - Mellionnec - Maël-Pestivien - Maël-Carhaix - Meslan - Motreff - Mûr-de-Bretagne - Paule - Perret - Persquen - Peumerit - 
Quintin - Plélauff - Plévin - Pleyben - Ploërdut - Plonévez-du-Faou - Plouguernével - Plounévez-Quintin - Plounévezel - Plourac'h - Plouray - Plouyé - Plusquellec - 
Plussulien - Poullaouen - Priziac - Rostrenen - Roudouallec - Saint-Caradec-Tregomel - Saint-Connan - Saint-Connec - Saint-Gelven - Saint-Gilles-Pligeaux - Saint-
Gilles-Vieux-Marché - Saint-Goazec - Saint-Guen - Saint-Hernin - Saint-Igeaux - Saint-Martin-des-Prés - Saint-Mayeux - Saint-Nicodème - Saint-Nicolas-du-Pelem - 
Saint-Rivoal - Saint-Servais - Saint-Thois - Saint-Tugdual - Sainte-Tréphine - Scrignac - Spézet - Trébrivan - Treffrin - Tregourez - Trémargat - Tréogan. 

Fermes à reprendre  
 

ADASEA 29 :  Quimper 02 98 88 09 15 
fabrice.duneau@cnasea.fr / Morlaix 02 98 88 09 15 
anthony.froger@cnasea.fr 
Chambre d'Agriculture service ODASEA 22 :  
02 96 79 22 66 stephane.guilbeau@cotes-d-
armor.chambagri.fr  
Chambre d'Agriculture service ODASEA 56 :  
02 97 46 59 00 - remi.castel@morbihan.chambagri.fr 

� � Exploitation en centre Finistère 
Exploitation de 70 ha dont 43 ha de landes pâturées 
400 m² de bâtiments - Maison d'habitation et longère à 
rénover - Location de 49 ha, vente des bâtiments et de 21 
ha - Conviendrait pour un projet de diversification 
Disponible en 2009 - Contact : ADASEA 29 Morlaix 

� � Recherche associé en viande bovine COB 29 
Exploitant en production viande bovine recherche un 
associé pour développer l’activité vente directe déjà 
existante sur l’exploitation. 
Contact : ADASEA 29 Morlaix – Ref : 8007 

� � Exploitation en Vache allaitantes COB 29 
A céder exploitation VA 40 ha environ et 35 droits à prime 
VA. Vente des bâtiments et location du foncier. 
Contact : ADASEA 29 Morlaix – Ref : 8033 

� � Exploitation Laitière COB 29 
290000 l - reprise globale de l'exploitation souhaitée 
Contact : ADASEA 29 – Ref : 6018 

� � Terres agricoles dans les Monts d'Arrée 
A vendre ensemble de 40ha en 2 îlots. Composé de 30ha 
de terres cultivables et 10ha de prairies naturelles. Prix de 
l'ensemble 90 000 ����������	�
  
Contact :Dominique Berguerie - SAFER de Bretagne 
02.98.52.48.20 (02.98.99.34.20 le mardi matin) 

� � Petite ferme en COB 22 
A reprendre (vente ou location), bien agricole d’environ 14 
hectares avec l'ancien corps de ferme. Secteur de Callac. 
Contact : Jeanne THIEBOT, Cedapa, 02 96 74 75 50 

� � Vente d'un atelier poulettes démarrées de 2200m2 
Canton de Rostrenen - Autorisation de 35 000 poulettes - 
Pas de foncier - Plan d'épandage chez un tiers 
Contact : ODASEA 22 Réf : 22080054 

� � Vente d'une exploitation vaches laitières de 320 000 
l de lait et 30 VA - Canton de Callac 

107 ha - La mise aux normes a été effectuée. 
Contact : ODASEA 22 Réf : 22080051 
 

 � � Horticulteur (plantes à massif) Canton de 
Corlay 

Vente d'une exploitation horticole de 5 ha, 3800 m² 
sous tunnels - Chrysanthèmes, bi-annuelles et plants 
de légumes - Commercialisation : 70% de vente sur 
place, 10% en gros, 20% ventes aux communes. 
Contact : ODASEA 22 Réf : 22080043 

� � Exploitation Laitière de 64 Ha en location 
Canton de Callac - 280 000 litres 
Les bâtiments ne sont pas aux normes 
Contact : ODASEA 22 Réf : 22080018 

� � Exploitation laitière et volailles de chair 
Canton de Mûr de Bretagne 
45 ha et 212 330 litres de lait + Poulailler de 1200m2 
Mise aux normes effectuée en 2001 
Contact : ODASEA 22 Réf : 22080064 

� � Exploitation avicoleCanton Gourin 
42 hectares groupés, 2 poulaillers de 1200 m², 36.5 
DPU normaux et 2.7 DPU jachère - Ancien corps de 
ferme à rénover 

Contact : ODASEA 56 – Ref : 7019 

� � Bovins viande et aviculture Canton de Gourin 
40 ha (25 en location) – 1840 m² dindes et poulets – 42 VA 
charolaises. 
Contact : ODASEA 56 – Ref : 3611 

� � Viande BIO en vente directe COB 56 
17 ha clôturés – production de porcs, agneaux et volailles – 
Transformation sous traitée – Vente globale foncier plus 
bâtiments. 
Contact : ODASEA 56 – Ref : 2833 

� � Ferme Laitière Canton de Guémené-sur-Scorff  
80 ha, 280.000 L de QL + 1000 m² volailles  
Contact : ODASEA 56 – Ref : 8003 

� � Exploitation Avicole Canton de Gourin 
Vente 18 ha + 2700 m² + Habitation  
Contact : ODASEA 56 – Ref : 8013  

� � Exploitation Cunicole Canton du Faouët  
462 CM - sans foncier  
Contact : ODASEA 56 – Ref : 8020  

� � Exploitation Laitière Canton du Faouët  
70 ha - 250.000 L de QL + 550 PC  
Contact : ODASEA 56 – Ref : 7036  

� � Exploitation Laitière Canton de Gourin  
100 ha - 420.000 L de QL  
Contact : ODASEA 56 – Ref : 8001  
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